
Publication de MESURES RÉCAPITULATIVES (1) conformØment à l’article 3 bis, paragraphe 2, de la
directive 89/552/CEE (2) visant à la coordination de certaines dispositions lØgislatives, rØglemen-
taires et administratives des États membres relatives à l’exercice d’activitØs de radiodiffusion
tØlØvisuelle, telle que modifiØes par la directive 97/36/CE du Parlement europØen et du Conseil (3)

(2001/C 208/05)

ConformØment à l’article 3 bis, paragraphe 2, de la directive 89/552/CEE, la Commission publie au moins
une fois par an la liste rØcapitulative des mesures des CommunautØs europØennes, les mesures qui sont
prises et, au moins une fois par an, la liste rØcapitulative des mesures prises par les États membres. À ce
jour, les mesures prises par les États membres suivants ont ØtØ publiØes: Danemark (JO C 14 du 19.1.1999,
page 6), Italie (JO C 277 du 30.9.1999, page 3, corrigØes par la prØsente publication), Allemagne (JO C 277
du 29.9.2000, page 4) et Royaume-Uni (JO C 328 du 18.11.2000, page 2).

DANEMARK (4)

C 14/6 FR Journal officiel des CommunautØs europØennes 19.1.1999

Publication conformØment à l’article 3 bis, paragraphe 2, de la directive 89/552/CEE du Conseil (5)
visant à la coordination de certaines dispositions lØgislatives, rØglementaires et administratives des
États membres relatives à l’exercice d’activitØs de radiodiffusion tØlØvisuelle, telle que modifiØe par

la directive 97/36/CE du Parlement europØen et du Conseil (6)

(1999/C 14/05)

Les mesures notifiØes à la Commission par le Royaume de Danemark conformØment à la procØdure prØvue
à l’article 3 bis, paragraphe 2, ont ØtØ prises par l’arrŒtØ ministØriel mentionnØ ci-aprŁs.

ArrŒtØ relatif à l’exercice de droits tØlØvisuels sur des ØvØnements d’importance majeure pour la sociØtØ

En vertu de l’article 75, paragraphe 1, et de l’article 76, para-
graphe 2, de la loi sur l’activitØ radiophonique et tØlØvisuelle
(loi codifiØe no 138 du 19 fØvrier 1998), il est arrŒtØ ce qui suit:

Champ d’application

Article premier

1. Le prØsent arrŒtØ s’applique à l’exercice par les stations de
tØlØvision de droits exclusifs sur des ØvØnements d’importance
majeure pour la sociØtØ.

2. Les droits exclusifs sur de tels ØvØnements ne doivent pas
Œtre exploitØs d’une façon qui prive une partie importante du
public de la possibilitØ de suivre ces ØvØnements en direct ou
en diffØrØ sur une tØlØvision à accŁs libre.

ÉvØnements d’importance majeure pour la sociØtØ

Article 2

Aux fins du prØsent arrŒtØ, on entend par «ØvØnement d’impor-
tance majeure pour la sociØtØ» un ØvØnement sportif satisfaisant
à au moins deux des conditions suivantes:

1) intØresser d’autres personnes que celles qui suivent gØnØra-
lement la discipline sportive en question à la tØlØvision;

2) appartenir à une discipline sportive qui occupe traditionnel-
lement une place centrale dans la culture sportive danoise;

3) Œtre gØnØralement suivi par de nombreux tØlØspectateurs.

Article 3

1. Les ØvØnements suivants sont considØrØs comme d’impor-
tance majeure pour la sociØtØ:

1) jeux olympiques d’ØtØ et d’hiver; les jeux dans leur intØgra-
litØ;

2) championnats du monde et d’Europe de football (messieurs):
tous les matchs disputØs par l’Øquipe danoise, ainsi que les
demi-finales et les finales;
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3) championnats du monde et d’Europe de handball (messieurs
et dames): tous les matchs disputØs par l’Øquipe danoise,
ainsi que les demi-finales et les finales;

4) les matchs de qualification du Danemark pour les cham-
pionnats du monde et d’Europe de football (messieurs);

5) les matchs de qualification du Danemark pour les cham-
pionnats du monde et d’Europe de handball (dames).

2. Les dispositions concernant l’exercice de droits exclusifs
sur des ØvØnements sont applicables à la diffusion de parties
d’ØvØnements ou d’ØvØnements dans leur intØgralitØ.

Exercice de droits tØlØvisuels

Article 4

Il n’y a pas lieu de considØrer qu’une partie importante du
public est privØe de la possibilitØ de suivre un ØvØnement sur
une tØlØvision à accŁs libre si:

1) l’ØvØnement est retransmis sur une chaîne ou plusieurs
chaînes pouvant Œtre captØes par 90 % au moins de la
population sans frais supplØmentaires d’acquisition d’instal-
lations techniques, telles qu’une antenne parabolique ou un
raccordement à la tØlØvision par câble, par exemple, et que

2) le coßt, pour le spectateur, de la rØception de l’ØvØnement
n’excŁde pas 25 couronnes danoises par mois, en plus de la
redevance tØlØvision et d’un abonnement à la tØlØvision par
câble.

Article 5

1. Les stations de tØlØvision qui ne sont pas en mesure de
satisfaire aux dispositions combinØes de l’article 1er, paragraphe
2, et de l’article 4 et qui ont acquis des droits exclusifs de
retransmission d’un ØvØnement d’importance majeure pour la
sociØtØ au sens de l’article 3, paragraphe 1, ne peuvent exercer
ces droits exclusifs que si, par accord avec d’autres stations de
tØlØvision ou d’une autre maniŁre appropriØe, elles peuvent
garantir qu’une partie importante du public n’est pas empŒchØe
de suivre l’ØvØnement en question en direct ou en diffØrØ sur
une tØlØvision à accŁs libre.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas dans les cas oø une
station de tØlØvision peut dØmontrer qu’aucune station de tØlØ-
vision ou aucun groupe de stations de tØlØvision remplissant la
condition de l’article 1er, paragraphe 2, ne souhaite conclure un
accord sur des conditions de marchØ raisonnables pour retrans-
mettre l’ØvØnement considØrØ.

3. Les stations de tØlØvision qui, en vertu du paragraphe 1,
ont reçu une offre d’accord pour retransmettre un ØvØnement
d’importance majeure pour la sociØtØ au sens de l’article 3,
paragraphe 1, doivent manifester par Øcrit leur intØrŒt pour
la conclusion d’un tel accord quatorze jours au plus tard
aprŁs rØception d’une offre Øcrite qui, outre une proposition
de prix, contient des informations concrŁtes au sujet de l’ØvØne-
ment, et notamment de sa date et du lieu oø il se dØroulera.

Article 6

1. Les ØvØnements d’importance majeure pour la sociØtØ au
sens de l’article 3, paragraphe 1, doivent en principe Œtre
retransmis en direct. Ils peuvent cependant Œtre retransmis en

diffØrØ pourvu que le dØcalage de temps soit dß à des circons-
tances objectives, comme par exemple le fait que:

1) l’ØvØnement a lieu la nuit (de 24 heures à 6 heures), heure
danoise;

2) l’ØvØnement se compose de plusieurs ØvØnements en
parallŁle, comme les jeux olympiques, par exemple;

3) la transmission directe nØcessiterait le dØcalage de la retrans-
mission d’autres ØvØnements d’importance majeure pour la
sociØtØ que ceux qui sont visØs à l’article 3, paragraphe 1.

2. La retransmission en diffØrØ d’un ØvØnement d’importance
majeure pour la sociØtØ doit, en rŁgle gØnØrale, avoir lieu dans
les vingt-quatre heures suivant l’ØvØnement.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne sont pas appli-
cables lorsque l’ØvØnement est retransmis en vertu de l’article 5,
paragraphe 2.

Autres dispositions

Article 7

En cas de dØsaccord au sujet du prix des droits tØlØvisuels sur
un ØvØnement important au sens de l’article 3, paragraphe 1,
lors de la vente ou de toute autre cession de ces droits, l’une
des parties, un tribunal ou une autoritØ administrative peut
demander au Conseil de la concurrence de rendre un avis en
vertu de la loi sur la concurrence au sujet de la fixation du prix
sur la base des conditions pratiquØes sur un marchØ concur-
rentiel.

Article 8

Les modifications du prØsent arrŒtØ sont mises en vigueur aprŁs
concertation avec les parties concernØe, notamment les orga-
nisations sportives et les stations de tØlØvision.

Infractions

Article 9

1. Est puni d’une amende quiconque enfreint l’article 1er,
paragraphe 2, l’article 5, paragraphe 1, et l’article 6, para-
graphes 1 et 2.

2. Les sociØtØs, etc. (personnes morales); peuvent Œtre pØna-
lement responsables conformØment aux dispositions du
chapitre 5 du code pØnal.

Article 10

1. En vertu de l’article 39, point 2, de la loi sur l’activitØ
radiophonique et tØlØvisuelle, l’autorisation d’Ømettre des
programmes par satellite ou par câble dans des zones dØpassant
l’Øchelle de la zone locale peut Œtre retirØe si son titulaire
enfreint la loi ou les dispositions prises pour son application,
dŁs lors qu’une infraction est grave ou que les infractions sont
frØquentes.

2. En vertu de l’article 55, paragraphe 3, de la loi sur l’acti-
vitØ radiophonique et tØlØvisuelle, une autorisation d’activitØ de
radiodiffusion tØlØvisuelle locale peut Œtre retirØe temporaire-
ment ou dØfinitivement si une infraction à la loi, aux disposi-
tions prises pour son application ou aux conditions de l’auto-
risation est grave ou que les infractions sont frØquentes.
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EntrØe en vigueur

Article 11

Le prØsent arrŒtØ entre en vigueur le 1er dØcembre 1998 et
s’applique aux accords d’exercice de droits exclusifs conclus

aprŁs le 30 juillet 1997 qui concernent des ØvØnements ayant
lieu aprŁs le 1er dØcembre 1998.

MinistŁre de la culture, le 19 novembre 1998

Elsebeth GERNER NIELSEN

ITALIE (7)

RECTIFICATIF à (1999/C 277/03)

Publication effectuØe conformØment à l’article 3 bis, paragraphe 2, de la directive 89/552/CEE du
Conseil (8) visant à la coordination de certaines dispositions lØgislatives, rØglementaires et adminis-
tratives des États membres relatives à l’exercice d’activitØs de radiodiffusion tØlØvisuelle, telle que

modifiØe par la directive 97/36/CE du Parlement europØen et du Conseil (9) � ITALIE

(2001/C 208/05)

Les mesures prises par l’ITALIE, conformØment à l’article 3 bis,
paragraphe 1, de la directive, puis notifiØes à la Commission
selon la procØdure prØvue à l’article 3 bis, paragraphe 2, sont
prØsentØes dans l’extrait suivant de la dØcision no 8/1999,
adoptØe le 9 mars 1999 par l’autoritØ italienne responsable
des communications, telle que modifiØe par sa dØcision no

172/1999 du 28 juillet 1999.

Article premier

1. La prØsente dØcision concerne la retransmission tØlØvisØe
des ØvØnements d’importance majeure pour la sociØtØ.

2. On entend par «ØvØnement d’importance majeure pour la
sociØtØ» une manifestation, sportive ou non, qui remplit au
moins deux des quatre conditions suivantes:

a) l’ØvØnement et ses rØsultats suscitent un intØrŒt exceptionnel
et gØnØral en Italie, en attirant un public autre que celui qui,
d’ordinaire, regarde ce type de manifestation à la tØlØvision;

b) l’ØvØnement est largement apprØciØ par le grand public,
prØsente un intØrŒt culturel particulier et renforce l’identitØ
culturelle italienne;

c) l’ØvØnement concerne une Øquipe nationale participant à
une compØtition internationale importante dans une disci-
pline sportive spØcifique;

d) l’ØvØnement est retransmis traditionnellement sur les chaînes
de tØlØvision à libre accŁs et bØnØficie gØnØralement de taux
d’audience ØlevØs en Italie.

Article 2

1. L’autoritØ a dressØ la liste suivante des ØvØnements
d’importance majeure pour la sociØtØ qui ne peuvent pas Œtre
retransmis en exclusivitØ et sous une forme codØe par des
radiodiffuseurs soumis à la rØglementation italienne, afin de
permettre à une partie importante du public italien (plus de
90 %) de suivre ces ØvØnements sur les chaînes de tØlØvision à
accŁs libre, sans coßts supplØmentaires pour l’acquisition
d’Øquipements techniques:

a) les jeux Olympiques d’ØtØ et d’hiver;

b) la finale de la coupe du Monde de football et tous les
matchs disputØs par l’Øquipe nationale italienne;

c) la finale du championnat d’Europe de football et tous les
matchs disputØs par l’Øquipe nationale italienne;

d) tous les matchs de football des championnats officiels
auxquels participe la sØlection nationale italienne, en Italie
et à l’Øtranger;

e) la finale et les demi-finales de la Ligue des champions et de
la coupe de l’UEFA, lorsqu’une Øquipe italienne y participe;

f) la compØtition cycliste du tour d’Italie («Giro d’Italia»);

g) le grand prix italien de Formule 1;

h) le festival italien de musique de San Remo.

2. Les ØvØnements citØs au paragraphe 1, points b) et c),
doivent Œtre retransmis en direct intØgralement. Quant aux
autres manifestations, les radiodiffuseurs ont la possibilitØ de
dØterminer les conditions de leur retransmission en clair.
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ALLEMAGNE (10)

C 277/4 FR Journal officiel des CommunautØs europØennes 29.9.2000

Publication effectuØe conformØment à l’article 3 bis, paragraphe 2, de la directive 89/552/CEE du
Conseil (11) visant à la coordination de certaines dispositions lØgislatives, rØglementaires et adminis-
tratives des États membres relatives à l’exercice d’activitØs de radiodiffusion tØlØvisuelle, telle que

modifiØe par la directive 97/36/CE du Parlement europØen et du Conseil (12)

(2000/C 277/04)

Les mesures prises conformØment à l’article 3 bis, paragraphe 1, de la directive 89/552/CEE et notifiØes à la
Commission selon la procØdure prØvue à l’article 3 bis, paragraphe 2, par la RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE
D’ALLEMAGNE sont exposØes dans l’extrait de l’article 5 bis du quatriŁme traitØ d’État sur la radiodiffu-
sion (13).

Article 5 bis

Retransmission de grands ØvØnements

1. La retransmission tØlØvisuelle par une chaîne à pØage, sous forme cryptØe, des ØvØnements d’une
importance majeure pour la sociØtØ n’est autorisØe en Allemagne que lorsque le radiodiffuseur ou un
tiers veillent à assurer, dans des conditions adØquates, la diffusion de l’ØvØnement sur une chaîne de
tØlØvision à accŁs libre et gØnØral, simultanØment ou, lorsque cela se rØvŁte impossible en raison de
manifestations parallŁles isolØes, partiellement en diffØrØ. Dans l’hypothŁse oø les parties ne parvien-
draient pas à un accord sur les conditions adØquates, elles dØcident de se soumettre en temps utile à la
procØdure d’arbitrage prØvue aux sections 1025 et suivantes du Code de procØdure civile, avant la date
de l’ØvØnement concernØ. Si elles ne parviennent pas à un accord pour la procØdure d’arbitrage, pour
des motifs qui doivent Œtre prØcisØs par le radiodiffuseur ou le tiers, la radiodiffusion au sens du
paragraphe 1 ne sera pas considØrØe comme assurØe dans des conditions adØquates. Seules les
chaînes accessibles à plus de deux tiers de la totalitØ des mØnages seront rØputØes offrir un accŁs gØnØral.

2. Sont considØrØs comme des ØvØnements d’importance majeure au sens des prØsentes dispositions:

1) les jeux Olympiques d’ØtØ et d’hiver;

2) tous les matchs du championnat d’Europe et de la Coupe du monde auxquels participe l’Øquipe
nationale allemande de football, ainsi que les matchs d’ouverture, les demi-finales et la finale, mŒme
si la sØlection nationale n’y participe pas;

3) les demi-finales et la finale de la Coupe d’Allemagne;

4) les matchs à domicile ou à l’extØrieur de l’Øquipe nationale allemande de football;

5) la finale de tout championnat europØen de football (Ligue des champions, Coupe de l’UEFA) auquel
participe un club allemand.

Lorsque les ØvØnements d’une importance majeure se composent de plusieurs manifestations isolØes,
chacune d’elles est considØrØe comme un ØvØnement majeur. Il n’est possible d’ajouter ou de supprimer
des ØvØnements dans la prØsente liste que sur la base d’un accord conclu par tous les Länder.
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ROUYAUME-UNI (14)

C 328/2 FR Journal officiel des CommunautØs europØennes 18.11.2000

Publication effectuØe conformØment à l’article 3 bis, paragraphe 2, de la directive 89/552/CEE du
Conseil (15) visant à la coordination de certaines dispositions lØgislatives, rØglementaires et adminis-
tratives des États membres relatives à l’exercice d’activitØs de radiodiffusion tØlØvisuelle, telle que
modifiØe par la directive 97/36/CE du Parlement europØen et du Conseil (16) � ROYAUME-UNI

(2000/C 328/02)

Les mesures prises par le ROYAUME-UNI, conformØment à l’article 3 bis, paragraphe 1, de la directive, puis
notifiØs à la Commission selon la procØdure prØvue à l’article 3 bis, paragraphe 2, sont prØsentØes comme
suit:

[Extraits de la section IV de la loi sur la radiodiffusion de 1996, chapitre 55]

LOI SUR LA RADIODIFFUSION DE 1996
Chapitre 55

SECTION IV

ÉVÉNEMENTS SPORTIFS ET AUTRES ÉVÉNEMENTS PRÉSENTANT UN INTÉR˚T AU NIVEAU NATIONAL

ÉvØnements inscrits
sur la liste

97 � 1) Aux fins de la prØsente section, un «ØvØnement inscrit sur la liste»
est un ØvØnement sportif ou un autre ØvØnement prØsentant un intØrŒt au niveau
national, qui figure jusqu’à nouvel ordre sur une liste Øtablie par le ministre
pour les besoins de la prØsente section.

2) Le ministre ne peut à aucun moment Øtablir, modifier ou cesser de tenir à
jour une liste telle que celle visØe au paragraphe 1 sans avoir consultØ au
prØalable:

a) la BBC;

b) la Welsh Authority;

c) la Commission, et

d) la personne à qui peuvent Œtre achetØs les droits de radiodiffusion tØlØvisuelle
de tout ØvØnement à prendre en considØration;

Øtant entendu que, aux fins de la prØsente section, un «ØvØnement à prendre en
considØration» est tout ØvØnement sportif ou tout autre ØvØnement prØsentant un
intØrŒt au niveau national, que le ministre se propose d’indiquer ou non sur la liste.

3) DŁs qu’il a Øtabli ou modifiØ une liste telle que celle visØe au paragraphe 1,
le ministre la publie de la maniŁre qu’il juge appropriØe pour la porter à
l’attention:

a) des personnes visØes au paragraphe 2, et

b) de toute personne titulaire d’une licence octroyØe par la commission en vertu
de la section I de la loi de 1990 ou d’une licence de diffusion de programmes
numØriques octroyØe par ladite commission en vertu de la section I de la
prØsente loi.

4) Dans le cadre du prØsent article, l’expression «prØsenter un intØrŒt au
niveau national» signifie prØsenter un intØrŒt en Angleterre, en Écosse, au
Pays de Galles ou en Irlande du Nord.

5) L’ajout d’un ØvØnement à prendre en considØration sur une liste telle que
celle visØe au paragraphe 1 n’affecte en rien:

a) la validitØ des contrats conclus avant la date à laquelle le ministre a consultØ
les personnes visØes au paragraphe 2 à propos de l’ajout envisagØ, ou

b) l’exercice des droits acquis en vertu d’un tel contrat.
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6) La liste Øtablie par le ministre aux fins de l’article 182 de la loi de 1990,
dans sa version applicable immØdiatement avant l’entrØe en vigueur du prØsent
article, est prØsumØe Øtablie pour les besoins de la prØsente section.

CatØgories de services 98 � 1) Aux fins de la prØsente section, les services de programmes tØlØvisØs
sont rØpartis en deux catØgories comme suit:

a) les services mentionnØs au paragraphe 2 et pour lesquels la rØception des
programmes inclus dans le service ne donne pas lieu à rØmunØration, et

b) tous les services de programmes tØlØvisØs qui, pour le moment, ne relŁvent
pas du point a).

2) Les services visØs au paragraphe 1, point a), sont les suivants:

a) les services rØgionaux et nationaux de Channel 3;

b) Channel 4, et

c) les services de radiodiffusion tØlØvisuelle proposØs par la BBC.

3) Le ministre est habilitØ à prendre tout dØcret visant à modifier le para-
graphe 2 afin de supprimer ou d’ajouter tout service aux services qui y sont
mentionnØs.

4) Tout dØcret pris en vertu du paragraphe 3 peut Œtre annulØ par dØcision
adoptØe par l’une ou l’autre des Chambres du Parlement.

[. . .]

Restrictions en
matiŁre de radiodiffu-
sion tØlØvisuelle
d’ØvØnements inscrits
sur la liste

101 � 1) Tout fournisseur de programmes tØlØvisØs assurant un service
relevant de l’une des deux catØgories dØfinies au paragraphe 1 de l’article 98
(le «premier service») et destinØ à Œtre captØ sur tout ou partie du territoire du
Royaume-Uni ne peut transmettre en direct, dans le cadre du dit service, tout ou
partie d’un ØvØnement inscrit sur la liste sans avoir obtenu le consentement
prØalable de la commission, à moins:

a) qu’une autre personne assurant un service relevant de l’autre catØgorie dØfinie
dans ce paragraphe («le second service») n’ait acquis le droit d’inclure dans
celui-ci la transmission en direct de l’intØgralitØ de l’ØvØnement ou de ladite
partie de l’ØvØnement, et

b) que la rØgion dans laquelle le second service est diffusØ couvre ou englobe la
(quasi-) totalitØ de la rØgion dans laquelle le premier service est captØ.

2) La commission peut rØvoquer tout consentement donnØ en application du
paragraphe 1.

3) Le non-respect des dispositions du paragraphe 1 n’affecte en rien la vali-
ditØ du contrat.

4) Le paragraphe 1 n’est pas applicable dŁs lors que le fournisseur de
programmes tØlØvisØs assurant le premier service exerce des droits acquis
avant l’entrØe en vigueur du prØsent article.

Pouvoir de la
Commission d’infliger
des amendes

102 � 1) Si la commission:

a) estime que le titulaire d’une licence en vertu de la section I de la loi de 1990
ou d’une licence de diffusion de programmes numØriques octroyØe en vertu
de la section I de la prØsente loi ne s’est pas conformØ aux dispositions de
l’article 101, paragraphe 1, et

b) n’estime pas qu’il serait dØraisonnable, dans un cas d’espŁce, d’attendre de
l’intØressØ qu’il se conforme aux dites dispositions,
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elle peut lui ordonner de lui payer, dans un dØlai donnØ, une amende dont elle
prØcise le montant.

2) Si la commission estime, en ce qui concerne une demande de consente-
ment introduite en application de l’article 101, paragraphe 1, que le titulaire
d’une licence en vertu de la section I de la loi de 1990 ou d’une licence de
diffusion de programmes numØriques octroyØe en vertu de la section I de la
prØsente loi:

a) lui a communiquØ des informations inexactes sur un point important, ou

b) n’a pas communiquØ une information importante dans le but de l’induire en
erreur,

elle peut lui ordonner de lui payer, dans un dØlai donnØ, une amende dont elle
prØcise le montant.

3) Le montant de toute amende infligØe à quiconque en vertu des para-
graphes 1 ou 2 ne peut excØder le montant obtenu en multipliant la rØmunØ-
ration à prendre en considØration par le coefficient lØgal.

4) Dans le cadre du paragraphe 3:

a) la «rØmunØration à prendre en considØration» dØsigne le montant fixØ par la
commission comme reprØsentant la part de la rØmunØration versØe par la
personne à qui l’amende est infligØe en Øchange de l’acquisition des droits de
radiodiffusion tØlØvisuelle de l’ØvØnement concernØ, et

b) le «coefficient lØgal» correspond au nombre fixØ pØriodiquement par le
ministre dans un texte rØglementaire.

5) Un texte rØglementaire du type visØ au paragraphe 4, point b), peut Œtre
annulØ par dØcision de l’une des deux Chambres du Parlement.

6) Toute somme perçue par la commission en application des paragraphes 1
ou 2 n’est pas intØgrØe à ses recettes, mais affectØe au fonds consolidØ.

7) Toute somme payable par quiconque à la commission en application des
paragraphes 1 ou 2 est recouvrable par cette derniŁre en tant que dette lui Øtant
due par l’intØressØ.

Devoir d’information
du ministre

103 � 1) Si la commission:

a) estime qu’un organisme de radiodiffusion ne s’est pas conformØ aux dispo-
sitions de l’article 101, paragraphe 1, et

b) n’estime pas qu’il serait dØraisonnable, dans un cas d’espŁce, d’attendre du dit
organisme qu’il se conforme aux dites dispositions,

elle en informe le ministre.

2) Si la commission estime, en ce qui concerne une demande de consente-
ment introduite en application de l’article 101, paragraphe 1, qu’un organisme
de radiodiffusion:

a) lui a communiquØ des informations inexactes sur un point important, ou

b) n’as pas communiquØ une information importante dans le but de l’induire en
erreur,

elle en informe le ministre.

3) Dans le prØsent article, le terme «organisme de radiodiffusion» dØsigne la
BBC ou la Welsh Authority.
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Code 104 � 1) La commission Ølabore et modifie pØriodiquement un code:

a) prØcisant dans quelles circonstances la radiodiffusion tØlØvisuelle d’ØvØne-
ments inscrits sur la liste en gØnØral ou d’un ØvØnement inscrit sur la liste
en particulier doit ou non Œtre considØrØe comme intervenant en direct pour
les besoins de la prØsente section, et

b) contenant des indications quant aux facteurs à prendre en considØration pour
dØterminer:

i) si la commission doit donner ou rØvoquer le consentement visØ à
l’article 101, paragraphe 1, ou

ii) pour les besoins de l’article 102, paragraphe 1, ou de l’article 103,
paragraphe 1, s’il n’est pas raisonnable, dans un cas d’espŁce, d’attendre
d’un fournisseur de programmes tØlØvisØs qu’il se conforme aux dispo-
sitions de l’article 101, paragraphe 1.

2) La commission tient compte des dispositions du code dans l’exercice des
pouvoirs qui lui sont confØrØs par la prØsente section.

3) Avant d’Ølaborer ou de modifier le code, la commission consulte toute
personne qui lui semble appropriØe.

4) DŁs que la commission a ØlaborØ ou modifiØ le code, elle en assure la
publication de la maniŁre qu’elle juge appropriØe pour le porter à l’attention:

a) de la BBC;

b) de la Welsh Authority;

c) de toute personne à qui peuvent Œtre achetØs les droits de radiodiffusion
tØlØvisuelle d’un ØvØnement inscrit sur la liste, et

d) de toute personne titulaire d’une licence octroyØe par la commission en vertu
de la section I de la loi de 1990 ou d’une licence de diffusion de programmes
numØriques octroyØe par la commission en vertu de la section I de la
prØsente loi.

InterprØtation à
donner à la section IV
et dispositions
complØmentaires

105 � 1) Dans la prØsente section (et sauf incompatibilitØ avec le contexte):

«Channel 4» a la mŒme signification que dans la section I de la loi de 1990;

«la commission» signifie la commission indØpendante de la tØlØvision;

«ØvØnement inscrit sur la liste» a la signification donnØe à l’article 97,
paragraphe 1;

«en direct», est interprØtØ conformØment au code ØlaborØ en vertu de l’article
104;

«service national de Channel 3» et «service rØgional de Channel 3» ont la mŒme
signification que dans la section I de la loi de 1990;

«organisme de radiodiffusion tØlØvisuelle» a la mŒme signification que dans la
section I de la loi de 1990;

«fournisseur de programmes tØlØvisØs» a la signification donnØe à l’article 99,
paragraphe 2;

«service de programmes tØlØvisØs» a la mŒme signification que dans la section I
de la loi de 1990.

2) L’article 182 de la loi de 1990 (interdisant la transmission de certains
ØvØnements dans le cadre de formules de tØlØvision à la carte) est abrogØ.
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[Extraits du rŁglement de 2000 sur la radiodiffusion tØlØvisuelle, S/I/2000/54]

R¨GLEMENTS

2000 no 54

RADIODIFFUSION

RŁglement de 2000 sur la radiodiffusion tØlØvisuelle

Date d’Ølaboration: 14 janvier 2000

Date de soumission au Parlement: 14 janvier 2000

Date d’entrØe en vigueur: 19 janvier 2000

ConsidØrant que le ministre est un ministre dØsignØ (17) aux fins de l’article 2, paragraphe 2, de la loi sur les
CommunautØs europØennes de 1972 (18), en ce qui concerne les mesures liØes à la radiodiffusion tØlØvi-
suelle;

En consØquence de quoi, le ministre, dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont confØrØs par l’article 2,
paragraphe 2, de la loi sur les CommunautØs europØeennes de 1972, et de tous les autres pouvoirs qui en
dØcoulent, arrŒte le rŁglement suivant:

RØfØrence et entrØe en vigueur

1. 1) Il peut Œtre fait rØfØrence au prØsent rŁglement sous le nom de «rŁglement de 2000 sur la
radiodiffusion tØlØvisuelle».

2) Le prØsent rŁglement entre en vigueur le 19 janvier 2000.

[. . .]

Modifications de la loi sur la radiodiffusion de 1996

3. La section IV de la loi sur la radiodiffusion de 1996 (19) (ØvØnements sportifs et autres ØvØnements
prØsentant un intØrŒt au niveau national) est modifiØe conformØment à l’annexe du prØsent rŁglement.

[. . .]

Le 14 janvier 2000.

Chris Smith

Ministre de la culture, des mØdias et des sports

ANNEXE

RŁglement 3

MODIFICATIONS À LA LOI SUR LA RADIODIFFUSION DE 1996: ÉVÉNEMENTS SPORTIFS ET AUTRES ÉVÉNEMENTS
PRÉSENTANT UN INTÉR˚T AU NIVEAU NATIONAL

1. L’article 98 est remplacØ par l’article dont le libellØ suit:

CatØgories de services 98 � 1) Aux fins de la prØsente section, les services de programmes tØlØvisØs
et les services de diffusion par satellite relevant de l’EEE sont rØpartis en deux
catØgories comme suit:

a) les services de programmes tØlØvisØs et les services de diffusion par satellite
relevant de l’EEE qui, jusqu’à nouvel ordre, remplissent les conditions
requises, et
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b) tous les autres services de programmes tØlØvisØs et services de diffusion par
satellite relevant de l’EEE.

2) Dans le cadre du prØsent article, les «conditions requises» devant Œtre
remplies par un service donnØ sont les suivantes:

a) la rØception du service ne doit donner lieu à aucune rØmunØration, et

b) le service doit Œtre captØ par au moins 95 % de la population du Royaume-
Uni.

3) Aux fins du paragraphe 2, point a), il n’est pas tenu compte des droits
payables au titre d’une redevance de tØlØvision, telle que dØfinie à l’article 1er

paragraphe 7, de la loi sur la tØlØgraphie sans fil de 1949.

4) La condition ØnoncØe au paragraphe 2, point b):

a) est prØsumØe remplie par tout service rØgional de Channel 3 dŁs lors qu’elle
est remplie par Channel 3 dans son ensemble, et

b) est prØsumØe remplie par Channel 4 dŁs lors qu’elle est remplie par Channel
4 et S4C conjointement.

5) La commission publiera pØriodiquement une liste des services de
programmes tØlØvisØs et des services de diffusion par satellite relevant de
l’EEE qui lui semblent remplir les conditions requises.

6) Dans le cadre du prØsent article, l’expression «service de diffusion par
satellite relevant de l’EEE» dØsigne tout service:

a) de transmission par satellite de programmes tØlØvisØs destinØs au public en
gØnØral, et

b) fourni par une personne qui, aux fins de la directive 89/552/CE du Conseil,
relŁve de la compØtence d’un État membre de l’EEA autre que le Royaume-
Uni.

[. . .]

(Restrictions en
matiŁre de radiodiffu-
sion tØlØvisuelle
d’ØvØnements inscrits
sur la liste)

3. À l’article 101, remplacer, à sa premiŁre occurrence, le mot «personne» par
l’expression «fournisseur de programmes tØlØvisØs».

[. . .]

(InterprØtation à
donner à la
section IV)

9. À l’article 105, paragraphe 1:

a) aprŁs la dØfinition de «la commission» ajouter: «ØvØnement dØsignØ», en rela-
tion avec un État membre de l’EEE autre que le Royaume-Uni, a la signifi-
cation donnØe à l’article 101 A;

b) sous la dØfinition de «en direct», avant «est», insØrer «en relation avec la
radiodiffusion tØlØvisuelle d’un ØvØnement inscrit sur la liste», et

c) aprŁs la dØfinition de «service national de Channel 3» et de «service rØgional
de Channel 3», ajouter: «�S4C� a la mŒme signification que dans la section I
de la loi de 1990».
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[Extraits du code de l’Independent television commission (ITC) relatif aux ØvØnements sportifs et autres
inscrits sur la liste, tel que modifiØ en janvier 2000]

CODE RELATIF AUX ÉVÉNEMENTS SPORTIFS ET AUTRES INSCRITS SUR LA LISTE

Avant-propos

1. La loi de 1996 sur la radiodiffusion (la «loi»), telle que
modifiØe par le rŁglement de 2000 sur la radiodiffusion
tØlØvisuelle (le «rŁglement»), fait obligation à la CIT
d’Ølaborer et de modifier en temps opportun un code
rØglementant certains aspects liØs à la radiodiffusion tØlØ-
visuelle d’ØvØnements sportifs et autres prØsentant un
intØrŒt au niveau national, qui figurent sur une liste
Øtablie par le ministre de la culture, des mØdias et des
sports. AprŁs avoir consultØ des radiodiffuseurs, des orga-
nismes sportifs, des titulaires de droits sportifs et toute
autre partie intØressØe, la CIT a publiØ le prØsent code
aux fins de s’acquitter de cette obligation lØgale, dØfinie à
l’article 104 de la loi. [. . .]

2. La loi impose des limites aux fournisseurs de programmes
tØlØvisØs, qui doivent obtenir le consentement prØalable de
la CIT pour acquØrir des droits exclusifs de transmission en
direct de tout ou partie des ØvØnements inscrits sur la liste
et pour transmettre d’une maniŁre exclusive lesdits ØvØne-
ments (voir section IV de la loi). La loi confŁre à la CIT le
pouvoir d’infliger des amendes aux titulaires de ses
licences, si les limites en matiŁre de transmission en
direct des ØvØnements inscrits sur la liste n’ont pas ØtØ
respectØes, si des informations inexactes ont ØtØ commu-
niquØes à la CIT ou si des informations importantes n’ont
pas ØtØ communiquØes. Si les titulaires de licences
concernØs sont la BBC ou S4C, la CIT doit en informer
le ministre. La CIT tient compte des dispositions du
prØsent code dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont
confØrØs.

3. Le ministre dØfinit les «ØvØnements inscrits sur la liste»
conformØment à la loi et la liste actuellement en vigueur
est prØsentØe à l’annexe 1. Il peut à tout moment ajouter
ou supprimer des ØvØnements sur la liste mais est tenu de
consulter au prØalable la BBC, la Welsh Authority, la CIT et
le titulaire des droits relatifs à l’ØvØnement concernØ. En
juin 1998, le ministre a Ølargi la liste pour y inclure les
ØvØnements du groupe B, Øtant entendu que ceux-ci ne
seraient pas traitØs de la mŒme maniŁre que ceux du
groupe A. Les ØvØnements du groupe A sont seux qui
ne peuvent Œtre transmis en direct d’une maniŁre exclusive
que si certaines conditions sont remplies. Les critŁres et
facteurs que la CIT doit prendre en considØration sont
ØnoncØs aux points 12 à 16 du prØsent code. Les ØvØne-
ments du groupe B sont ceux qui ne peuvent Œtre transmis
en direct d’une maniŁre exclusive que si des dispositions
ont ØtØ prises pour garantir une retransmission ultØrieure.
Le minimum jugØ appropriØ par la CIT en matiŁre de
retransmission ultØrieure est dØfini aux points 17 et 18.

[. . .]

GØnØralitØs et contexte

6. En ce qui concerne la transmission en direct d’ØvØnements
inscrits sur la liste, la loi dØfinit deux catØgories de services
de programmes tØlØvisØs: les services de programmes tØlØ-
visØs et les services de diffusion par satellite relevant de
l’EEE qui, jusqu’à nouvel ordre, remplissent les conditions
requises (la «premiŁre catØgorie») et tous les autres services
de programmes tØlØvisØs et services de diffusion par satel-
lite relevant de l’EEE (la «seconde catØgorie»). Les condi-
tions à remplir sont les suivantes: a) la rØception du service
ne doit pas donner lieu à rØmunØration, et b) le service
doit Œtre captØ par 95 % au moins de la population du
Royaume-Uni. Les services de programmes tØlØvisØs et les
services de diffusion par satellite relevant de l’EEE qui relŁ-
vent de la premiŁre catØgorie sont inscrits sur une liste
publiØe en temps opportun par la CIT (voir annexe 2).
Ces exigences sont prØvues par la loi, telle que modifiØe
par le rŁglement. Tout contrat de radiodiffusion tØlØvisuelle
en direct d’un ØvØnement inscrit sur la liste conclu par un
radiodiffuseur doit mentionner que les droits ont ØtØ acquis
en vue d’une diffusion dans le cadre d’un service ne rele-
vant que d’une seule des deux catØgories. En d’autres
termes, des contrats distincts doivent Œtre conclus pour
chacune des catØgories. Un radiodiffuseur assurant un
service relevant de l’une des deux catØgories (le «premier
service») ne peut transmettre en direct d’une maniŁre
exclusive tout ou partie d’un ØvØnement du groupe A
sans avoir obtenu le consentement prØalable de la commis-
sion, à moins qu’un radiodiffuseur assurant un service
relevant de l’autre catØgorie (le «second service») n’ait
aquis le droit de transmettre en direct le mŒme ØvØnement
ou la mŒme partie de l’ØvØnement. La rØgion dans laquelle
le second service est diffusØ doit couvrir ou englober la
(quasi-) totalitØ de la rØgion dans laquelle le premier service
est captØ. Le premier et le second service peuvent Œtre
assurØs par des titulaires de licence appartenant à un
mŒme actionnariat, mais lesdits titulaires doivent compter
des radiodiffuseurs relevant de chacune des catØgories
dØcrites ci-dessus.

7. Ces limites ne sont applicables qu’aux droits acquis soit
aprŁs l’entrØe en vigueur de l’article 101 de la loi de 1996,
à savoir le 1er octobre 1996, soit aprŁs que le ministre a
commencØ à consulter les titulaires de droits dans le cadre
de la mise à jour de la liste, à savoir le 25 novembre 1997,
comme indiquØ à l’annexe 1.

8. Un ØvØnement peut Œtre inscrit sur la liste dŁs lors qu’il
prØsente un intØrŒt au niveau national, que ce soit en
Angleterre, en Écosse, au Pays de Galles ou en Irlande
du Nord. C’est ainsi que la finale de la coupe d’Écosse de
football, par exemple, figure sur la liste. Selon la loi, ces
ØvØnements peuvent n’Œtre diffusØs que dans la partie du
territoire du Royaume-Uni oø les tØlØspectateurs sont
susceptibles de s’y intØresser le plus. DŁs lors, la rØfØrence
faite à Channel 3 dans l’annexe 2 signifie que sont
concernØs tant un programme rØgional donnØ ou une
sØrie de programmes rØgionaux de Channel 3, que
Channel 3 dans son ensemble.
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9. La loi vise à offrir la possibilitØ de suivre des ØvØnements
en direct. Il importe de souligner qu’elle n’exige ni ne
garantit la transmission en direct des ØvØnements inscrits
sur la liste, y compris sur Channel 3, Channel 4 ou la BBC.
Elle n’interdit pas non plus que des ØvØnements inscrits sur
la liste soient transmis en direct d’une maniŁre exclusive
dans le cadre de ces services ou d’autres services, pour
autant que la CIT se soit assurØe du respect de certaines
conditions (voir les points 12 à 18).

10. Les rŁgles particuliŁres que la CIT doit publier sont prØsen-
tØes ci-dessous. La CIT en assurera la mise à jour rØguliŁre
et pourra la modifier à la lumiŁre de l’expØrience acquise.

DØfinition de l’expression «en direct»

11. L’article 104 de la loi fait obligation à la CIT de prØciser
dans quelles circonstances la transmission d’ØvØnements
inscrits sur la liste en gØnØral ou d’un ØvØnement inscrit
sur la liste en particulier doit ou non Œtre considØrØe
comme intervenant en direct. Lorsque la CIT a ØtØ
amenØe à examiner cette question, elle a estimØ que,
pour garantir l’intØrŒt des tØlØspectateurs, il faut leur
permettre, dans la mesure du possible, de suivre l’ØvØne-
ment au fur et à mesure de son dØroulement. En d’autres
termes, la transmission en direct de la plupart des ØvØne-
ments sportifs, y compris ceux qui se dØroulent dans des
fuseaux horaires diffØrents, se dØfinit comme Øtant simul-
tanØe par rapport à leur dØroulement (c’est-à-dire qu’elle
intervient en mŒme temps que l’ØvØnement). Les ØvØne-
ments Øtant toutefois de nature et de durØe variables, il
est impossible de donner de cette notion une dØfinition
unique. Les rŁgles suivantes devraient permettre de l’inter-
prØter avec toute la souplesse requise:

� les limites en matiŁre de transmission en direct sont
applicables pendant le dØroulement de l’ØvØnement
concernØ,

� si l’ØvØnement comprend des jeux ou des matches
distincts, les limites sont applicables pendant le dØrou-
lement de chacun des jeux ou matches,

� s’il est prØvu qu’un ØvØnement unique s’Øtende sur
plusieurs jours, les limites sont applicables à chacune
des journØes de l’ØvØnement, pendant leur dØroulement,

� lorsqu’un ØvØnement comprend plusieurs parties
distinctes qui se superposent dans le temps (comme
c’est le cas des jeux Olympiques ou de la phase
finale de la coupe du Monde de football) et qui ne
peuvent donc pas Œtre transmises simultanØment dans
leur intØgralitØ à la tØlØvision, les limites sont applica-
bles à chacun des matches ou à chacune des compØti-
tions comme s’il s’agissait d’un ØvØnement à part
entiŁre.

Facteurs à prendre en considØration pour donner ou rØvo-
quer le consentement à une transmission exclusive

12. L’article 104, paragraphe 1, point b), de la loi fait obliga-
tion à la CIT de rØglementer les aspects à prendre en
considØration pour dØterminer si elle doit consentir à ce
qu’un radiodiffuseur fournissant un service relevant de la
premiŁre catØgorie (le «premier service») transmette en
direct d’une maniŁre exclusive un ØvØnement (ou une
partie d’un ØvØnement), alors qu’aucun radiodiffuseur four-
nissant un service relevant de l’autre catØgorie (le «second

service») n’a acquis ces mŒmes droits ou que la rØgion dans
laquelle le second service est destinØ à Œtre diffusØ ne
couvre ni n’englobe la (quasi-) totalitØ de la rØgion dans
laquelle le premier service est captØ.

13. Pour dØterminer s’il y a lieu de donner son consentement,
la CIT pourrait se contenter d’Øtablir que la possibilitØ
d’acheter les droits avait fait l’objet d’une annonce publique
et qu’aucun radiodiffuseur fournissant un service relevant
de l’autre catØgorie ne s’est dit intØressØ de les acheter au
titulaire des droits, ni n’a soumis d’offre en ce sens. Toute-
fois, la CIT devra Øgalement vØrifier que les radiodiffuseurs
ont disposØ d’une rØelle possibilitØ d’acquØrir ces droits à
des conditions Øquitables et raisonnables. Pour se faire une
opinion sur ce point, elle tiendra compte de certains ou de
l’ensemble des ØlØments suivants:

� une invitation à manifester un intØrŒt, que ce soit sous
la forme d’une annonce publique ou d’un appel d’offre
restreint, concernant l’acquisition des droits doit avoir
ØtØ communiquØe ouvertement et simultanØment à des
radiodiffuseurs relevant des deux catØgories,

� dŁs le dØbut des nØgociations, la documentation et/ou
les publications commerciales doivent dØcrire tous les
aspects importants de la procØdure de nØgociation et
d’acquisition des droits, ainsi que les termes et condi-
tions importants, y compris la teneur des droits dispo-
nibles,

� si les droits relatifs à l’ØvØnement inscrit sur la liste font
partie d’un ensemble de droits, ce dernier doit Œtre
proposØ aux mŒmes conditions aux radiodiffuseurs
relevant des deux catØgories. Il serait toutefois prØfØ-
rable que les droits concernØs puissent Œtre achetØs
indØpendamment des autres (temps forts, transmissions
en diffØrØ, etc.),

� les conditions ou les coßts liØs à l’acquisition des droits
(coßts de production, par exemple) doivent avoir ØtØ
clairement spØcifiØs et ne doivent pas Œtre plus avanta-
geux pour l’une ou l’autre des catØgories de services,

� le prix demandØ doit Œtre Øquitable, raisonnable et ne
pas entraîner de discrimination entre les deux catØgo-
ries de services. La notion de «prix Øquitable» varie en
fonction du type de droits proposØs et de leur valeur
aux yeux des radiodiffuseurs. Une vaste fourchette de
prix devrait en principe Œtre considØrØe comme Øqui-
table, mais la CIT tiendra notamment compte des
ØlØments suivants pour se faire une opinion sur la
question:

� les droits acquittØs antØrieurement pour l’ØvØne-
ment ou pour des ØvØnements similaires,

� l’heure de programmation de la transmission en
direct de l’ØvØnement,

� les potentialitØs que la transmission en direct de
l’ØvØnement pourrait gØnØrer au niveau des recettes
ou des tØlØspectateurs (par exemple: vente de films
publicitaires ou parrainage; perspectives de recettes
liØes à des abonnements),

� la pØriode pendant laquelle les droits sont offerts, et

� la concurrence sur le marchØ.
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14. Pour donner aux radiodiffuseurs une rØelle possibilitØ
d’acquØrir les droits, il faut Øgalement leur offrir un dØlai
raisonnable pour ce faire. La notion de «dØlai raisonnable»
varie en fonction des circonstances, et notamment de la
complexitØ des nØgociations, de la publication et de la
communication du programme liØ à l’ØvØnement et de la
pØriode qui s’Øcoule entre la date à laquelle des droits sont
proposØs et la survenance de l’ØvØnement. Le dØlai fixØ doit
offrir à toutes les parties la possibilitØ rØaliste de nØgocier
et conclure des accords. Il ne doit pas Œtre trop long, car il
empŒcherait alors les radiodiffuseurs de se conformer au
prØsent code.

15. Le consentement de la CIT doit Øgalement Œtre sollicitØ
lorsque la rØgion dans laquelle le service est destinØ à
Œtre fourni ne couvre ni n’englobe la (quasi-) totalitØ de
la rØgion dans laquelle l’autre service est destinØ à Œtre
captØ. Pour dØterminer si elle doit donner ou non son
consentement, la CIT tiendra compte des intØrŒts des tØlØs-
pectateurs dans les diffØrentes rØgions ainsi que de la zone
de couverture des diffØrents radiodiffuseurs.

16. En rŁgle gØnØrale, le consentement est donnØ pour
l’ensemble de la pØriode pour laquelle les droits sont
acquis, Øtant entendu que la durØe de cette pØriode
influencera le prix acquittØ. Toutefois, la CIT rØvoquera
son consentement soit à la demande du radiodiffuseur
qui l’a obtenu, soit si l’accord a ØtØ donnØ sur la base
d’informations inexactes ou de nature à l’induire en
erreur. De surcroît, la CIT envisagera de rØvoquer son
consentement s’il apparaît que les droits ont ØtØ acquis
pour une durØe prolongØe dans le but de contourner
l’esprit de la loi. Pour dØterminer ce qu’est une durØe
prolongØe, la CIT tiendra compte de l’ensemble des prØcØ-
dents relatifs à l’ØvØnement en question ainsi qu’à d’autres,
et notamment des pØriodes pour lesquelles les droits sont
accordØs à des radiodiffuseurs ne relevant pas de la compØ-
tence du Royaume-Uni à des fins de transmission à
l’Øtranger.

17. En ce qui concerne les ØvØnements du groupe B figurant à
l’annexe 1, la CIT consentira à ce qu’un ØvØnement soit
transmis en direct par un radiodiffuseur assurant un
service relevant de l’une des catØgories (le «premier
service») si des dispositions ont ØtØ prises pour garantir
une retransmission ultØrieure par un radiodiffuseur assu-
rant un service relevant de l’autre catØgorie (le «second
service»). La CIT exigera au minimum que le second
service ait acquis des droits lui permettant de diffuser un
rØsumØ des temps forts ou d’assurer une transmission en
diffØrØ reprØsentant soit 10 % au moins de la durØe
programmØe de l’ØvØnement (ou de la partie de l’ØvØne-
ment se dØroulant un jour donnØ), soit 30 minutes au
moins d’un ØvØnement (ou de la partie d’un ØvØnement
se dØroulant un jour donnØ) d’une durØe minimale d’une
heure, la durØe retenue Øtant la plus ØlevØe des deux. À
cette fin, lorsqu’un ØvØnement se compose de diffØrentes
parties se dØroulant concurremment, la durØe programmØe
de l’ØvØnement se dØfinit comme la pØriode s’Øcoulant
entre l’heure programmØe pour le dØbut de la premiŁre
partie de l’ØvØnement se dØroulant un jour donnØ et
l’heure programmØe pour la fin de la derniŁre partie de
l’ØvØnement se dØroulant le mŒme jour. Le second service
doit avoir le contrôle Øditorial du contenu et de l’heure de
programmation du rØsumØ des temps forts ou de la trans-
mission en diffØrØ, Øtant entendu qu’il ne programmera pas

ces derniers avant qu’une pØriode donnØe ne se soit
ØcoulØe depuis l’heure programmØe pour la fin de l’ØvØne-
ment (ou de la partie de l’ØvØnement se dØroulant un jour
donnØ). La pØriode maximale susceptible d’Œtre imposØe est
la suivante:

Pour un ØvØnement dont la fin
est programmØe DØcalage maximal

Entre minuit et 8 h 00 La transmission du rØsumØ des
temps forts ou la transmission
en diffØrØ doit commencer au
plus tard à 10 h 00

Entre 8 h 00 et 20 h 30 2 heures au maximum

Entre 20 h 30 et 22 h 00 La transmission du rØsumØ des
temps forts ou la transmission
en diffØrØ doit commencer au
plus tard à 22 h 30

Entre 22 h 30 et minuit 30 minutes au maximum

18. Outre ce qui prØcŁde, le droit d’assurer un commentaire
radiophonique en direct de l’ØvØnement doit avoir ØtØ
acquis par un service de radiodiffusion dont les Ømissions
sont diffusØes sur l’ensemble du territoire national ou par
un organisme assurant les Ømissions sportives de services
de radiodiffusion formant un rØseau (quasi) national.

19. Il peut arriver qu’un second service ne soit pas en mesure
ou pas disposØ à assurer une retransmission ultØrieure, que
celle-ci soit conforme aux exigences ou non. La CIT dØter-
minera alors s’il y a lieu de consentir à ce que la trans-
mission exclusive en direct de l’ØvØnement puisse se faire
sans retransmission ultØrieure. Pour ce faire, elle tiendra
compte de facteurs identiques ou similaires à ceux
exposØs aux points 12 à 16.

Circonstances dans lesquelles des sanctions ne doivent pas
Œtre infligØes

20. Selon l’article 104 de la loi, la CIT doit Øgalement rØgle-
menter la question des ØlØments à prendre en considØra-
tion pour dØterminer s’il est dØraisonnable ou non
d’attendre d’un fournisseur de programmes tØlØvisØs qu’il
respecte les limites relatives à la transmission en direct
d’ØvØnements inscrits sur la liste et, partant, s’il convient
d’imposer des sanctions en cas de non-respect des dites
limites. Compte tenu de la longueur des dØlais d’exØcution
gØnØralement mØnagØs pour offrir, vendre et acquØrir des
droits, la CIT estime que trŁs rares sont les cas dans
lesquels il serait raisonnable qu’un radiodiffuseur trans-
mette un ØvØnement d’une maniŁre exclusive sans avoir
obtenu le consentement prØalable de la CIT. Un radiodif-
fuseur qui entreprend de transmettre en direct un ØvØne-
ment inscrit sur la liste sans avoir obtenu le consentement
de la CIT et qui contrevient ainsi à l’article 101, paragraphe
1, de la loi devra convaincre la CIT soit que le dØlai qui
s’est ØcoulØ entre le moment oø la possibilitØ d’acquØrir les
droits a ØtØ annoncØe et la date de survenance de l’ØvØne-
ment Øtait trop court pour qu’il puisse obtenir ledit
consentement, soit qu’il estimait s’Œtre conformØ à la rØgle-
mentation sur la base d’informations inexactes. Dans ce
dernier cas toutefois, le radiodiffuseur devra convaincre
la CIT qu’il avait pris toutes les dispositions nØcessaires
pour vØrifier qu’un radiodiffuseur assurant un service rele-
vant de l’autre catØgorie avait Øgalement acquis les droits.
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ProcØdures de demande de consentement

21. La demande de consentement pour la transmission exclu-
sive en direct d’un ØvØnement inscrit sur la liste doit Œtre
adressØe par Øcrit au secrØtaire de la CIT et s’accompagner
d’un exposØ complet des motifs sur lesquels elle se fonde,
ainsi que de toute information pertinente. La demande doit
Œtre introduite suffisamment de temps (si possible, trois
mois au minimum) avant la survenance de l’ØvØnement
pour que la CIT dispose du temps nØcessaire pour
dØcider si le consentement doit Œtre donnØ. Une fois la
demande introduite, la CIT commencera gØnØralement
par publier une annonce invitant des radiodiffuseurs assu-
rant des services relevant de la catØgorie autre que celle à
laquelle appartient le demandeur, ou des titulaires de droits
ou autres parties intØressØes à prØsenter leurs observations.
Selon les rØponses obtenues et le rØsultat des enquŒtes
menØes par la CIT sur la question, le demandeur peut

Œtre invitØ à communiquer des informations complØmen-
taires par Øcrit et/ou à participer à une rØunion avec le
personnel de la CIT.

22. Les radiodiffuseurs sont priØs de noter que la loi exige le
consentement de la CIT pour transmettre en direct de
maniŁre exclusive les ØvØnements du groupe B, mŒme si
les normes minimales ØnoncØes aux points 17 et 18 sont
respectØes. Dans ce cas toutefois, le consentement sera
donnØ systØmatiquement.

23. La CIT rØpondra aussi rapidement que possible aux
demandes. Elle publiera ses dØcisions motivØes tout en
tenant compte de l’intØrŒt lØgitime qu’ont les parties à ce
que le caractŁre confidentiel des informations soit respectØ.

[. . .]

Janvier 2000

Annexe 1

LISTE D’ÉVÉNEMENTS SPORTIFS ÉTABLIE PAR LE ROYAUME-UNI

GROUPE A

Les jeux Olympiques

La phase finale de la coupe du monde FIFA

La finale de la coupe d’Angleterre

La finale de la coupe d’Écosse (en Écosse)

Le grand National

Le Derby

Le tournoi de tennis de Wimbledon (finales)

La phase finale des championnats d’Europe de football

La finale de la Rugby League Challenge Cup (*)

La finale de la coupe du monde de rugby (*)

GROUPE B

Les matches de cricket amicaux d’Øvaluation disputØs en Angleterre

Les matches de tennis de Wimbledon, exceptØ les finales

Tous les autres matches de la phase finale de la coupe du monde de rugby (*)

Les matches du tournoi des six Nations (rugby) auxquels participent des Øquipes britanniques (*)

Les jeux du Commonwealth (*)

Le championnat du monde d’athlØtisme (*)

La coupe du monde de cricket (la finale, les demi-finales et les matches auxquels participent des Øquipes
britanniques) (*)

La Ryder Cup (golf) (*)

L’open de golf (*)

NOTE: Les restrictions sont applicables aux droits acquis aprŁs le 1er octobre 1996, sauf en ce qui
concerne les ØvØnements suivis d’un astØrisque, pour lesquels la date à prendre en considØration
est le 25 novembre 1997.
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Annexe 2

LISTE DES SERVICES RÉUNISSANT LES «CONDITIONS REQUISES» ÉNONCÉES DANS LE R¨GLEMENT DE
2000

CHANNEL 3 (ITV)

CHANNEL 4

BBC 1

BBC 2

[RØponse Øcrite du secrØtaire d’État à une question parlementaire du dØputØ M. Hugh Bayley du
25 novembre 1997]

CULTURE, MÉDIAS ET SPORT

Radiodiffusion d’ØvØnements sportifs

M. Bayley: Question adressØe au secrØtaire d’État à la culture, aux mØdias et aux sports sur les progrŁs qu’il
a rØalisØs concernant la rØvision de la liste des ØvØnements sportifs prØvue dans la section IV du Broadcas-
ting Act de 1996; fera-t-il une dØclaration? [17935]

M. Chris Smith: J’ai consultØ les parties intØressØes sur les principes qui devraient guider l’Ølaboration de la
liste et je publie aujourd’hui les critŁres qui, je l’espŁre, rendront le processus plus transparent. J’ai aussi
constituØ un groupe consultatif dont les membres ont une connaissance des questions sportives, de
radiodiffusion et de politique publique qui sont impliquØes. Les membres de ce groupe sont:

Lord Gordon of Strathblane (prØsident)

M. Alastair Burt

M. Jack Charlton

M. Steve Cram

Mme Kate Hoey, dØputØ

M. Michael Parkinson

M. Clive Sherling

Le professeur David Wallace

J’ai invitØ ce groupe à se prononcer en fonction des critŁres suivants:

a) selon que les ØvØnements ou une partie d’entre eux pourraient Œtre retirØs de la liste, et

b) selon que d’autres ØvØnements sportifs majeurs pourraient Œtre ajoutØs à la liste.

Comme premiŁre Øtape dans le processus de rØvision de la liste, les dØtenteurs de droits des ØvØnements
figurant dØjà dans la liste ainsi que ceux concernant d’autres ØvØnements sportifs majeurs sont consultØs,
comme prØvu dans la loi de 1996. Leurs contributions pourront Œtre consultØes par le groupe consultatif.

Les dØtenteurs de droits pour les ØvØnements suivants seront consultØs:

ÉvØnements dØjà sur la liste

Les jeux Olympiques

La phase finale de la coupe du monde FIFA
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La finale de la coupe d’Angleterre (FA Cup)

La finale de la coupe d’Écosse (seulement pour l’Écosse)

Matchs tests de cricket impliquant l’Angleterre

Tournoi de tennis de Wimbledon (seul le week-end des finales est prØsent dans la liste)

The Grand National

Le Derby

Autres ØvØnements sportifs majeurs

La coupe du monde de cricket

La coupe du monde de rugby

Les coupes d’Europe de football

Les jeux du Commonwealth

Les championnats du monde d’athlØtisme

Le grand prix de Grande-Bretagne

Le tournoi des six nations de rugby

L’Open (golf)

La Ryder Cup

Le groupe peut demander à ce que d’autres ØvØnements soient inclus dans la rØvision de la liste et les
dØtenteurs de droits seront alors consultØs.

Le goupe commence à travailler immØdiatement et j’espŁre qu’il me fera connaître ses recommandations
avant Pâques. Je dØciderai alors quels changements, s’il y en a, faire à la liste actuelle.

[Extraits d’un communiquØ du ministŁre de la culture, des mØdias et du sport du 25 novembre 1997]

[. . .]

3. Les critŁres à utiliser par le groupe consultatif dans leurs considØrations sont les suivants:

Lignes directrices concernant l’inscription d’ØvØnements sportifs majeurs sur la liste

Pour savoir dans quelles mesures inclure un ØvØnement dans la liste, le secrØtaire d’État doit consulter les
instances rØgulatrices de l’audiovisuel ainsi que les dØtenteurs de droits en question. Cette note met en relief
les facteurs que le secrØtaire d’État doit prendre en compte pour dØcider d’inclure un ØvØnement dans la
liste.

Afin de pouvoir Œtre inclus dans la liste, un ØvØnement doit remplir les critŁres suivants:

� l’ØvØnement a une rØsonance nationale particuliŁre, pas simplement une signification pour ceux qui
suivent le sport concernØ habituellement; il s’agit d’un ØvØnement fØdØrateur pour la nation, un point
commun à tous dans le calendrier national.

Un tel ØvØnement peut vraisemblablement tomber dans l’une ou l’autre de ces catØgories:

� c’est un ØvØnement sportif d’une importance nationale ou internationale,

� il implique l’Øquipe nationale ou des reprØsentants du pays dans les sports concernØs.
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Un ØvØnement qui satisfait aux critŁres essentiels peut vraisemblablement rentrer dans la liste, mais cela
n’est pas automatique. Il a d’autant plus de chance d’Œtre dans la liste s’il revŒt certaines caractØristiques
telles que:

� l’audience tØlØvisuelle sera sans doute importante,

� il est historiquement diffusØ en direct sur des services gratuits.

Pour savoir dans quelles mesures inclure un tel ØvØnement dans la liste, le secrØtaire d’État devra prendre en
considØration d’autres facteurs relatifs aux coßts et bØnØfices pour le sport concernØ, à l’industrie audio-
visuelle et aux tØlØspectateurs, comme:

� dans quelle mesure est-il pratique d’offrir une couverture totale sur une chaîne gØnØraliste � Les
ØvØnements prolongØs tels que les saisons de championnats comportant de nombreux matchs ne
seront normalement pas inclus entiŁrement dans la liste,

� l’impact de la prØsence dans la liste sur la rØduction des revenus ou des revenus potentiels du sport et
les consØquences de cette rØduction pour son investissement en augmentant sa participation et/ou en
amØliorant le niveau de performance et/ou en crØant des infrastructures sßres,

� l’impact potentiel de l’inclusion dans la liste sur le marchØ audiovisuel, en incluant l’investissement futur
dans les retransmissions sportives, le niveau de compØtition et la position des radiodiffuseurs publics,

� selon qu’il existe des arrangements pour s’assurer que l’ØvØnement est accessible à tous les tØlØspecta-
teurs par des rØsumØs, des diffØrØs et/ou des commentaires radio.

Pour choisir les ØvØnements à inclure dans la liste, le secrØtaire d’État devra prendre en compte ces facteurs
cumulativement. Aucun facteur unique ne commande l’inclusion dans la liste, de mŒme que le fait de ne
pas satisfaire à un critŁre ne peut disqualifier un ØvØnement.

4. Le secrØtaire d’État a rendu cette rØponse Øcrite aprŁs une question parlementaire de Hugh Bailey
(ville de York)

[RØponse Øcrite du secrØtaire d’État à une question parlementaire du dØputØ M. Gareth R. Thomas du
25 juin 1998]

CULTURE, MÉDIAS ET SPORT

ÉvØnements sportifs inscrits sur la liste

M. Gareth R. Thomas: Question adressØe au secrØtaire d’État à la culture, aux mØdias et aux sports pour
savoir s’il fera une dØclaration sur le rØsultat de la rØvision de la liste des ØvØnements majeurs de la liste de
la section IV du Broadcasting Act de 1996. [47969]

M. Chris Smith: Ma rØvision de la liste est maintenant terminØe. Je l’ai menØe à la lumiŁre des critŁres que
j’ai publiØs l’annØe derniŁre. J’ai procØdØ à de larges consultations sur les critŁres et le contenu de la liste et
j’ai considØrØ avec attention les reprØsentations qui m’ont ØtØ faites. J’ai acceptØ les principes gØnØraux du
rapport produit par le groupe consultatif prØsidØ par Lord Gordon of Strathblane.

Avec effet immØdiat, je rØvise la liste des ØvØnements de la section IV du Broadcasting Act de 1996.

Je retiens les ØvØnements suivants sur la liste, nØcessitant une couverture en direct par des radiodiffuseurs
terrestres gratuits (dans la catØgorie A comme spØcifiØ dans la loi de 1996):

Les jeux Olympiques

La phase finale de la coupe du Monde FIFA
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La finale de la coupe d’Angleterre

La finale de la coupe d’Écosse (en Écosse)

Le tournoi de tennis de Wimbledon (finales)

The Grand National

Le Derby.

J’ajoute les ØvØnements suivants à la liste sur les mŒmes bases:

La phase finale du championnat d’Europe de football

La finale de la Rugby League Challenge Cup

La finale de la coupe du monde de rugby.

AprŁs avoir soigneusement pris en considØration les recommandations du groupe consultatif, j’en ai conclu
qu’un certain nombre de matches des tournois qualificatifs pour la coupe du monde et le championnat
d’Europe remplissent les critŁres pour entrer dans la liste. Je crois qu’il est important que des rencontres
cruciales de ces compØtitions soient accessibles pour tous les tØlØspectateurs et il convient ainsi de
rechercher un arrangement au niveau europØen afin de protØger la radiodiffusion gratuite en direct des
rencontres cruciales de ces compØtitions.

J’inclus aussi dans la liste des ØvØnements supplØmentaires qu’il convient de comprendre diffØremment.
Pour ces ØvØnements, j’ai recommandØ à l’ITC qu’un radiodiffuseur de la catØgorie B puisse les retrans-
mettre en direct (comme spØcifiØ par la loi de 1996), à condition qu’il y ait des arrangements satisfaisants
pour qu’une seconde couverture par un radiodiffuseur de la catØgorie A puisse Œtre rØalisØe. J’ai demandØ à
l’ITC de fixer un standard minimal acceptable pour cette seconde diffusion, en combinant une couverture
totale en diffØrØ, des rØsumØs et des commentaires radio en direct.

Ces ØvØnements sont:

Les matchs de cricket amicaux d’Øvaluation disputØs en Angleterre

Les matchs de Wimbledon, exceptØ les finales

Tous les autres matchs des finales de la coupe du monde de rugby

Les matchs du tournoi des six Nations (rugby) auxquels participent des Øquipes britanniques

Les jeux du Commonwealth

Les championnats du monde d’athlØtisme

La coupe du monde de cricket (la finale, les demi-finales et les matchs auxquels participent des Øquipes
britanniques)

La Ryder Cup

L’Open de golf
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VUE D’ENSEMBLE DES ÉLÉMENTS ÉNUMÉRÉS PAR LES ÉTATS MEMBRES AU TITRE DE L’ARTICLE 3 BIS DE LA DIRECTIVE 97/36/CE

DANEMARK ITALIE ROYAUME-UNI ALLEMAGNE

Les jeux Olympiques dans leur intØ-
gralitØ (ØtØ et hiver)

Les championnats du monde et
d’Europe de football (messieurs):
tous les matchs disputØs par
l’Øquipe danoise, les demi-finales
et les finales

Les championnats du monde
d’Europe de handball (messieurs et
dames): tous les matchs disputØs
par l’Øquipe danoise, les demi-
finales et les finales

Les matchs de qualification du
Danemark pour les championnats
du monde et d’Europe de football
(messieurs)

Les matchs de qualification du
Danemark pour les championnats
du monde et d’Europe de handball
(dames)

Les jeux Olympiques (d’ØtØ et
d’hiver)

La finale de la coupe du monde
de football et tous les matchs
disputØs par l’Øquipe nationale
italienne

La finale du championnat
d’Europe de football et tous les
matchs disputØs par l’Øquipe
nationale italienne

Tous les matchs de football des
championnats officiels auxquels
participe la sØlection nationale
italienne, en Italie et à l’Øtranger

La finale et les demi-finales de la
Ligue des champions et de la
coupe de l’UEFA, lorsqu’une
Øquipe italienne y participe

La compØtition cycliste du tour
d’Italie («Giro d’Italia»)

Le grand prix italien de Formule 1

Le festival italien de musique de
San Remo

Groupe A (droit exclusif de
transmission intØgrale en
direct)

Les jeux Olympiques (d’ØtØ et
d’hiver)

La phase finale de la coupe du
monde FIFA

La phase finale des championnats
d’Europe de football

La finale de la coupe d’Angleterre

La finale de la coupe d’Écosse (en
Écosse)

Le grand National

Le Derby

Le tournoi de tennis de
Wimbledon (finales)

La finale de la Rugby League
Challenge Cup

La finale de la coupe du monde
de rugby

Groupe B (droit de transmis-
sion secondaire appropriØ)

Les matchs de cricket amicaux
d’Øvaluation disputØs en Angle-
terre

Les matchs de tennis de
Wimbledon, exceptØ les finales

Tous les autres matchs de la
phase finale de la coupe du
monde de rugby

Les matchs du tournoi des six
Nations (rugby) auxquels partici-
pent des Øquipes britanniques

Les jeux du Commonwealth

Le championnat du monde
d’athlØtisme

La coupe du monde de cricket (la
finale, les demi-finales et les
matchs auxquels participent des
Øquipes britanniques)

La Ryder Cup (golf)

L’open de golf

Les jeux Olympiques (d’ØtØ et
d’hiver)

Les matchs du championnat
d’Europe et de la coupe du
monde auxquels participe l’Øquipe
nationale allemande de football
ainsi que les matchs d’ouverture,
les demi-finales et la finale

Les demi-finales et la finale de la
coupe d’Allemagne

Les matchs à domicile ou à l’extØ-
rieur de l’Øquipe nationale alle-
mande de football

La finale de tout championnat
europØen de football (Ligue des
champions, coupe de l’UEFA)
auquel participe un club allemand
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